
CENTRE MONASTIQUE BOUDDHISTE TIBÉTAIN

MEMBRE DE L’UNION BOUDDHISTE DE FRANCE

Procès-verbal de l'assemblée générale
En date du 20 juin 2010 à 15heures

L'Assemblée Générale de l'association BODHICHARYA-FRANCE, convoquée par lettre adressée le 3 juin 
2010, s'est réunie à Lusse sous la présidence de Mr. Jean BURGERT.
Membres  présents : 24
Bon pour pouvoir : 73
Total: 97
Le quorum étant atteint, l'Assemblée Générale peut délibérer. 

La modification des statuts annoncée à l'ordre du jour ne sera pas proposée au vote car d'autres 
modifications s'avèrent nécessaires.

1. Approbation du procès verbal du 20 juin 2009

Aucune remarque n'étant formulée, le procès verbal de la précédente assemblée générale est approuvé à 
l'unanimité.

2. Rapport moral du président

Le président rappelle les événements majeurs pour l'année écoulée:

- renouvellement du conseil d'administration
- mise au point par le bureau et le conseil d'administration d'un contrat de résident assorti d'un 

réglement intérieur
- les travaux sur le chemin, dont une partie est municipale et l'autre privée (appartenant à un 

exploitant forestier) ont été menés à bien
- dans le centre: l'aménagement du temple et le projet d'aménagement en chambres individuelles 

a été aprouvé par le conseil d'administration
- le séminaire d'été : cet évènement a été un moment important pour notre sangha internationale. Le 

président remercie chaleureusement toutes les personnes qui se sont fortement impliquées.
- la création d'une "Association des bouddhistes d'Alsace" à laquelle Bodhicharya-France va adhérer 

est en cours de constitution. Cette mobilisation commune réunie l'ensemble des associations qui 
organisent chaque année la fête du Bouddha à Strasbourg. Ce rapprochement des diverses écoles se 
veut exemplaire : il a pour but de montrer qu'au-delà de leurs spécificités, les valeur prônées par le 
bouddhisme s'avèrent importantes dans notre société actuelle. La signature des statuts de cette 
nouvelle association est prévue pour la fin de l'année.

Orientation à venir : 
- la rénovation du centre va constituer le coeur d'un projet dont la réalisation demandera plusieurs 

années. Le conseil d'administration a souhaité l'élaboration d'un schéma directeur établi par 
l'architecte qui a été choisi. Une stricte gestion financière nécessite un plan de réalisation 
pluriannuel. Les travaux engagés ne se feront qu'à partir des moyens financiers dont nous disposons.

Le rapport moral du président est approuvé à l'unanimité.



3. Rapport financier de la trésorière

Budget 2009 :
Le budget 2009 laisse apparaître une faible marge bénéficiaire. Ce résultat inclue les amortissements relatifs 
aux travaux réalisés cette année.
Recettes: 133 876 euros
Dépenses: 141 199 euros
Résultat net: 7323 euros

Le rapport financier est approuvé à l'unanimité et quitus est donné à la trésorière.

Budget prévisionnel 2010 :
Le budget 2010 sera en équilibre, probablement légèrement inférieur à la marge bénéficiaire de l'année 
écoulée.
Recettes: 127 850 euros
Dépenses: 124 000 euros
Résultat net: 3850 euros

Le budget prévisionnel est approuvé à l'unanimité et quitus est donné à la trésorière.

4. Rapport spirituel de Lama Tsultrim

Lama Tsultrim souhaite que l'activité du centre réponde à la demande en se développant dans quatre 
directions:

1. L'accueil des personnes venant au centre pour découvrir ou approfondir le Dharma et notamment 
des habitants de la région. Il est rappellé que les tcheulings permettent au Dharma d'être présent là 
où les personnes vivent et travaillent, sachant que celles qui souhaitent approfondir leur 
compréhension ou leur pratique sont invitées à se rendre au centre de Lusse.

2. La vie monastique : il existe peu de structures au sein du bouddhisme tibétain offrant aux moines et 
moniales la possibilité de vivre dans un cadre facilitant la préservation de leur engagement 
monastique. Tout en étant ouvert aux pratiquant laïcs, le centre de Lusse vit selon une règle 
monastique.

4. Favoriser les retraites individuelles :  il s'agit de permettre aux personnes qui le souhaitent de vivre 
quelques jours ou semaines en expérimentant la pratique dans le cadre d'une retraite individuelle. 
Le projet de rénovation du centre va dans ce sens. La construction de petits chalets est également 
envisagée à plus long terme. Compte tenu des locaux disponibles, le développement du centre sera 
limité. La communauté résidente doit bénéficier des meilleurs conditions pour mener à bien sa 
pratique du Dharma.

5. Accueil des maîtres : Ces évènnement particuliers nécessitent au préalable une préparation 
minutieuse afin d'être en mesure d'accueillir une demande plus nombreuse (organisation des 
hébergements et des repas). Les personnes qui se sont impliquées sont vivement remerciées.

Le rapport spirituel de Lama Tsultrim est approuvé à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé, le président clos l'assemblée générale en remerciant toutes les personnes qui y 
ont participées.

Le président Le secrétaire
Jean BURGERT Siegfried LEROUX


